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L’Autorité de la Concurrence a annoncé que le projet de shop-in-shops en 
France entre Carrefour et Fnac Darty ne relève pas du régime des 

concentrations 

 

 

 

L’Autorité de la Concurrence a annoncé ce jour qu’elle n’examinerait pas en tant qu’opération de concentration 

le projet de déploiement en France d’une trentaine de shop-in-shops sous contrat d’exploitation exclusive, au 

sein des hypermarchés Carrefour sous l’enseigne Darty.  

 

Fnac Darty prend acte de cette décision qui maintient une incertitude quant à l’analyse de l’opération au regard 

du droit de la concurrence. Les deux Groupes vont évaluer les conséquences de cette décision sur leur 

partenariat. 

 

Par ailleurs, Fnac Darty poursuit son engagement de maillage du territoire au service de ses clients, à travers 

un plan de développement dynamique de sa plateforme omnicanale, majoritairement en franchise. 
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Ivry, le 1 juillet 2020 

A propos de Fnac Darty  
Présent dans douze pays, Fnac Darty est un leader européen de la distribution de biens culturels, de loisirs, de produits techniques et 
d’électroménager. Le Groupe, qui compte 25 000 collaborateurs, dispose à fin décembre 2018  d’un réseau multi-format de 780 magasins, 
dont 563 en France et se positionne comme le 2e acteur e-commerce en termes d’audience en France (près de 24 millions de visiteurs uniques 
cumulés par mois) avec ses deux sites marchands, fnac.com et darty.com. Acteur omni-canal de référence, Fnac Darty a réalisé en 2018 un 
chiffre d’affaires de 7.5Mds€. Le marché de référence du titre Fnac Darty est Euronext Paris.  
www.fnacdarty.com 
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